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AVANT L'ARTICLE PREMIER

Au début de l’intitulé du titre Ier, substituer au mot :

« Renforcer »

le mot :

« Garantir ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’il s'agit de renforcer les soins palliatifs, il s'agit surtout de garantir à nos concitoyens l'accès aux 
soins palliatifs.


